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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Dans le cadre du plan d’urgence pour l’emploi présenté en 
juin 2005, le gouvernement de l’époque a créé, en ayant recours 
à la procédure des ordonnances, le contrat nouvelles embauches. 

Les engagements d’organiser un dialogue avec les parte-
naires sociaux avant toute modification législative relative au 
droit du travail, faits lors de la loi du 4 mai 2004 réformant le 
dialogue social ont été laissés de côté. 

Le contrat nouvelles embauches est un contrat de travail qui 
donne la possibilité pendant deux ans pour l'employeur de licencier 
le salarié concerné à tout moment et sans motif particulier. 
L’employeur n'a à évoquer ni un motif personnel propre au salarié, 
ni une raison économique, seuls motifs de licenciement reconnus à 
ce jour dans le droit du travail. Avec le contrat nouvelles 
embauches la décision unilatérale de l'employeur devient une 
nouvelle cause de licenciement inscrite dans la loi, dont le contrôle 
par le juge est rendu impossible, puisque la loi sur le contrat 
nouvelles embauches permet un licenciement sans cause à 
énoncer. 

Le contrat nouvelles embauches, qualifié abusivement de 
contrat à durée indéterminée, prévoit en fait une période d’essai 
de deux ans. Cette période, décrite de manière erronée comme 
un temps de consolidation de l’emploi, est en fait une période 
d’exonération des règles ordinaires du droit du travail en matière 
de rupture du contrat de travail, absence d’entretien préalable, 
absence de possibilité d’assistance, absence d’information et de 
consultation des représentants des salariés, absence de motiva-
tion, difficulté de recours en cas de licenciement abusif. 

Le champ d'application du contrat nouvelles embauches 
concerne toutes les entreprises jusqu'à vingt salariés et repré-
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sente potentiellement quatre millions de salariés, soit 28 % des 
salariés du privé. 

Or si les employeurs sont tentés d’utiliser le contrat 
nouvelles embauches plus flexible dont la rupture est possible à 
tout moment, plutôt que le contrat à durée indéterminée ou le 
contrat à durée déterminée, voire le contrat de travail 
temporaire, ce contrat n’a absolument pas fait preuve de son 
efficacité en termes de créations d’emplois nouveaux. 

Moins de 8 % des contrats nouvelles embauches conclus 
correspondent à des créations de postes. L’immense majorité 
des contrats signés auraient fait l’objet d’embauches sous forme 
de contrats à durée indéterminée ou à durée déterminée. 

Pour les Français, le contrat nouvelles embauches est syno-
nyme de précarité et d’insécurité. 

La légalité du contrat nouvelles embauches, contestée par la 
totalité des organisations syndicales, a fait l’objet de plusieurs 
recours auprès des instances judiciaires. La Chambre sociale de 
la Cour de cassation a estimé qu’une période supérieure à six 
mois était excessive. 

L’Organisation internationale du travail a déclaré les 
dispositions du contrat nouvelles embauches non conformes aux 
normes internationales. L’OIT a considéré en effet que : 

– la période de consolidation de l’emploi de deux ans 
constitue une période d’essai qui n’est pas raisonnable, 

– un contrat de travail ne peut être rompu en l’absence d’un 
motif valable. 

Au total, ce sont bien les caractéristiques essentielles du 
contrat nouvelles embauches qui sont condamnées. 

Face à cette décision de l’OIT, le ministre du travail, des 
relations sociales et de la solidarité, Xavier Bertrand, qui était 
ministre de la santé, au moment de la création du contrat nouvelles 
embauches, a simplement fait part de son intention d’indiquer aux 
organisations professionnelles la nécessité de motiver la décision 
de licenciement. Il a en revanche simplement fait part de la 
nécessité de s’interroger sur la durée de la période de 
consolidation. 
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Aujourd’hui, compte tenu de la décision de l’OIT, le contrat 
nouvelles embauches crée une insécurité juridique préjudiciable 
aux salariés comme aux employeurs. Pourtant, à aucun moment, 
le ministre du travail n’a envisagé la requalification d’un contrat 
de travail, pourtant dénoncé comme mettant gravement en cause 
les normes internationales du droit du travail. 

Le contrat nouvelles embauches ne peut pas être une source 
d’inspiration pour faire évoluer le droit du travail. Il doit être 
abrogé pour mieux réaffirmer la primauté du contrat de travail à 
durée indéterminée. 

L’accord entre les partenaires sociaux sur le marché du 
travail contient des dispositions augmentant la période d’essai et 
instaurant des modalités de rupture conventionnelle. Ces 
dispositions sont en recul par rapport aux positions initiales du 
MEDEF. La notion de contrat unique sur le modèle du contrat 
nouvelles embauches est écartée pour le moment. 

Néanmoins, l’abrogation définitive du contrat nouvelles 
embauches permet de marquer une limite par rapport au débat 
parlementaire qui s’engagera pour intégrer dans le code du travail 
les dispositions de l’accord entre les partenaires sociaux. Parallè-
lement, une négociation sur les conditions de requalification et de 
sécurisation juridique des contrats nouvelles embauches en cours 
est indispensable pour les salariés concernés. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

I. – Dès la promulgation de la présente loi, une négociation 
est engagée au niveau national et interprofessionnel entre les 
organisations syndicales représentatives de salariés et 
d’employeurs sur les conditions de requalification et de 
sécurisation juridique des contrats de travail nouvelles embauches 
conclus. 

II. – L’ordonnance n° 2005-893 du 2 août 2005 relative au 
contrat de travail « nouvelles embauches » est abrogée. 

 

 


